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PARTIE OFFICIELLE
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ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES

ARRETE n° 450 CM du 26 mars 2021 fixant la valeur CAF 
barème représentative de la valeur en douane de 
certains produits hydrocarbures en Polynésie française.

NOR : DAE2120476AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances, de l’économie, en 
charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 80-36 AT du 13 mars 1980 relative à 
la détermination de la valeur en douane des produits 
pétroliers importés ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1998 modifiée 
portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures” ;

Vu l’arrêté n° 447 CM du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 2711.13.90 ;

Vu l’arrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 mars 2021,

Arrête :

Article 1er.— La valeur CAF barème représentative de la 
valeur en douane des produits pétroliers suivants est fixée 
comme suit : ,

Essence à teneur en. plomb inférieurc à 0,013 g par litre 2710.12.23 48,61OF/litre

Gazole d’w teneur en soufre mfôricure ouégale à 0,05% en masse 
2710.19.25 . . . . . . . . . . .

: 48,166 F/Htre

Pétrole lampant pour usage domestique 2710,19.12 ; 46,263 F/litrc '

Art. 2.— La valeur CAF barème représentative de la 
valeur en douane du gaz butane de nomenclature douanière 
2711.13.90 est fixée à 91,335 F CFP/kilogramme.

Art. 3.— L’arrêté n° 197 CM du 24 février 2021 est abrogé 
au 1er avril 2021.

Art. 4. — Les dispositions du présent arrêté sont 
applicables à compter du 1er avril 2021.

Art. 5.— Le ministre des finances, de l’économie, en 
charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 26 mars 2021.
Edouard FRITCH.
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Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre des finances,

de l’économie, 
Yvonnick RAFFIN'.

ARRETE n° 451 CM du 26 mars 2021 fixant les montants de 
stabilisation applicables à certains . hydrocarbures en 
Polynésie française.

NOR : DAE2120476AC-2

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances, de l’économie, en 
charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du ,3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures” ;

Vu l’arrêté n° 447 CM du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 2711.13.90 ;

Vu l’arrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de <vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 450 CM du 26 mars 2021 fixant la valeur 
CAF barème représentative de la valeur en douane de 
certains produits hydrocarbures en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 mars 2021,

Arrête :

Article 1er. — Les montants de stabilisation, définis par la 
délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée, sont fixés 
comme suit :

Essence â teneur en pJomb infcricurçà 0,013 g par litre (2750.12.23) - 13,097 F/litrc

Essence à teneur en plomb intérieure à 0,013 g par litre destinée a 
des entreprises perlicoies agréées (2710.12.23)

1-11,403 FZIitic

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre, destinée à 
l’alimentation des moteurs des navires de pêche battant pavillon, 
français munis d’un permis dé navigation æ cours de validité’ dont 
l'armateur est titulaire d’une licence dé pêche professionnelle 
(2710.12.23) . . . . . . . . .

■H 1,403 Mitre

fence à twr en plomb intérieure à C/W | par fe tesiitee à l’alimentation des 
moteiirsdesnavircsdesconuriunesdePolptésiefrançaiseetde'lemsgroupcnientsüninis ■l-30,403 F/lite

Ga7xr'cd'uiietcnciireiisoufreinférieuœüircga!cà0,0S%enmas$c(2710.19.25) -2»

Gazole d’w teneur en soute iitféiiœ on égale à O,Û5% en masse, destiné à 
Falànentation des moteurs fe nadtes de commerce assurant la desstec maritime inter- -1,392 Elite
Gazole d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% en », destiné à

insulaireenùeTahiliet3Moorea(2710.19.25)
+0,608 F/litre

Gazole d’une- ter ai soufre inférieure ou égale à O,® en masse, destiné à des
■3,892 Elite

Gazole d'te teneur en soitfre inferieiiB ou égale à 0.05% en masse, destiné à 
l’alimentation des moteurë: dès navires de- pêche- teint pavillon, feu® munis d’un 

pêcheprofessionneHe(2710.19.25) ....

- 40,992 FVlitrc

Gazole d’une te® en soufre inférim tu égale à 0,B en masse, destiné à 
ravitaillement des navires- de plaisance-, fiançais oû étrangers immatriculés hors de la 
Polynesie française, à usage privé (2719.19.25)

+26,358 F/iitrê

Gazole -fane te®en soufre inférieure ou égale à 0,05% en masse, destiné à 
l’avifafcol fe navires équipés < fflés polir là rechercte scientifique, français, ou 
étrangers immatriculés -hors de la Polynésie française (2710.19.25) .

+6.358 F/lite

Gazole d’i® teneur en soute inférieure ou égale à 0.115% on masse, destiné aux 
entreprisespcrficoles dûment agréées (2710.19.25) t- 16,358F/liüc

talé d’iine te® en soufre inférieure ou égaie â en massé, destiné J

groupements munis d’unpermis de- navigation ® cours de va!idité(2710.19.25)
+7,608 F/litre

talc d’te teneur eu soute .inâiewe ou égale à Ô,® en n®, destiné à 
^alimentation des centrales de prodiætion d’énergie électrique dans les îles autres fié .0 Elite ' :

Pétrolelampantpüurusagedomesiique-(27IOJ9.12) ■l-10,740F/litrc

Gaztatane(27il.l3.90) + 8,679 F/kg

Art. 2.— L’arrêté n° 198 CM du 24 février 2021 est abrogé 
au 1er avril 2021.

Art. 3.— Les dispositions du présent arrêté sont 
applicables à compter du 1er avril 2021.

Art. 4.— Le ministre des finances, de l’économie, en 
charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 26 mars 2021.
Edouard FRITCH.
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Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre des finances, 

de l’économie, 
Yvonnick RAFFIN.

ARRETE n° 452 CM du 26 mars 2021 fixant le prix maximal 
de gros de certains hydrocarbures en Polynésie 
française.

t!OF. : WE2‘20mf\O3

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances, de l’économie, en 
charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures” ;

Vu l’arrêté n° 447 CM du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 2711.13.90 ;

Vu l’arrêté n° 898 GM du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1827 CM du 12 décembre 2008 modifié 
fixant les montants de la rémunération des prestations 
locales des sociétés pétrolièrés et des sociétés important, 
stockant, conditionnant et distribuant le gaz butane importé 
en vrac en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 450 CM du 26 mars 2021 fixant la valeur 
CAF barème représentative de la valeur en douane de 
certains produits hydrocarbures en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 451 CM du 26 mars 2021 fixant les 
montants de stabilisation applicables à certains 
hydrocarbures en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 mars 2021,

Arrête :

Article 1er.— Le prix maximal de facturation aux 
revendeurs par les entreprises importatrices et distributrices 
est fixé comme suit pour les hydrocarbures suivants :

Pétrole ) ampant pou r usage doinesii que (2710.19.12) WOE'litre

Essciiceàtensurenplomb inférieiueà0.013 gpar litre(2710,12.23) II5,25F/lkre

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre destinée àdes - 
entreprisesperlicolesdûmentagréées(2710.12.23) 87,75 F/lifô

Bæs à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre, tete à hiææte des 
cours de yalidité/dtmt fannatcur est (itidrdre dime licence de pêche professionnelle 

(2710.12.23)

Olfc

106,75F/litrc
denavigationcncoursdevaliditè(2/lü,12,23)
Gazole fa teneur en soufre inférieure ou égaleà0J05%entiiass$ (271049<25j 117,25 F/lite

64,03F/litre

ctMoorea(2710.19.25)
fr6,OOF/litre

Gide (ta œ soufic inférieure on égale à O en ruasse, fett à des matériels 
utilisés exclusivement à des activités professionnelles agréées e; soumises à une 63,20 F/litre

en cours de validité, dont l'armateur est titulaire d’une licence dé pêche professionnelle 
(2710.19.25)

23,00 F/te

Ms d’une teneur en sw inférieure oii égale à 0,05% et masse,destraéàl!avitailfement 

iiSageprivé(27I0.19.25) ' ' i 91,75F/Iitre

des navires équipés et an® pour la recherche scientifique, français i etrangers, 
immatriculéshorsdèlaPolvnésiefi ,ariçaise(2710,19.25)

7l,75F/litrc

87,75F/Jitre

Me d’une leœiï en soufre inférieure on égale à 0,05% en masse, destiné à l’alimentation
79,00F/litre

Art. 2.— Pour les essences à teneur en plomb inférieure à 
0,013 g par litre (2710.12.23) visées de la 2e à la 5e ligne du 
tableau de l’article 1er et pour les gazoles d’une teneur en 
soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse (2710.19.25) 
visés aux 6e et 14e lignes du tableau de l’article 1er, les 
stations-services bénéficient d’une remise de 0,75 F/litre sur 
les prix de gros définis à l’article 1er ci-dessus.
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Art. 3.— Le prix maximal de facturation aux utilisateurs 
finaux par les entreprises importatrices et distributrices est 
fixé pour les produits suivants à :

Art. 4.— Les prix de vente maximaux des entreprises 
distributrices de gaz butane aux revendeurs sont fixés comme 
suit :

bouteille de 13 kilos : 2 639 F CFP ;
- bouteille de 39 kilos : 7 917 F CFP ;
- bouteille de 50 kilos : 10 150 F CFP.

Art. 5.— Est puni des peines prévues pour les 
contraventions de la 5e classe, soit 178 997 F CFP par 
infraction, le fait pour une entreprise importatrice ou 
distributrice :

de vendre ou de proposer à la vente à un revendeur, un 
litre de produit hydrocarbure à un prix supérieur à celui 
fixé pour ce produit en application des dispositions des 
articles 1er et 2 du présent arrêté ;
de vendre ou de proposer à la vente à un utilisateur final, 
un litre de produit hydrocarbure à un prix supérieur à 
celui fixé pour ce produit en application des dispositions 
de l’article 3 du présent arrêté ;
de vendre ou de proposer à la vente à un revendeur, une 
bouteille de gaz butane à un prix supérieur à celui fixé à 
l’article 4 du présent arrêté.

Art. 6.— Les infractions à l’article 5 du présent arrêté 
sont recherchées et constatées conformément aux 
dispositions de procédure pénale applicables en matière de 
commerce, de concurrence et de réglementation des prix.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés du service en charge 
du contrôle de la réglementation des prix.

Art. 7.— L’arrêté n° 199 CM du 24 février 2021 est abrogé 
au 1er avril 2021.

Art. 8.— Les dispositions du présent arrêté sont 
applicables à compter du 1er avril 2021.

Art. 9.— Le ministre des finances, de l’économie, en 
charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale, est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 26 mars 2021. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre des finances,

de l’économie, 
Yvonnick RAFFIN.

ARRETE n° 453 CM du 26 mars 2021 fixant le prix maximal 
de détail de certains hydrocarbures en Polynésie 
française.

NOR ; £ME2f2W76AC-4

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances, de l’économie, en 
charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale,

Vu la loi organique ri 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi ri 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté ri 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté ri 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ;

Vu la loi du pays ri 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération ri 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures” ;

Vu l’arrêté ri 447 CM du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 2711.13.90 ;

Vu l’arrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1208 CM du 29 août 2007 modifié fixant la 
marge maximale de détail de certains hydrocarbures en 
Polynésie française ;

Vu l’arrêté ri 452 CM du 26 mars 2021- fixant le prix 
maximal de gros de certains hydrocarbures en Polynésie 
française ;
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Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 mars 2021,

Arrête :

Article 1er.— Sur l’ensemble de la Polynésie française, le 
prix maximal de vente au détail est fixé comme suit pour les 
hydrocarbures suivants :

Pélrole lampanlpour usage domestique (2710.19.12) 97F7htre ■

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre
126F/lilre

Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre destinée à 
descntruprises perlicoles dûmentagréées (2710.12.23) 96F,'litre
face à ter er. plomb inférieure à 0,013 g par Ite. destinée t Ealimentatoo fc 

cta à validité, dont Fâffflâtëiir & tiife dW licence d? péçfe profetaefe
[ 96 F/titre i

teinta

: 115F/litre

Gazoled'unetentmrensoufreiiiférieureoucgaleàO^^ra 1 128 F/litre
Gazole d’une teiw eà soufre inférieure ou égale à 0,05 % ® ffl®, feiæ à 
l'alimentation des moteurs des navires de taitw àssffiiit la desserte maritime

i. 73 F/litrë

Gazok d’une -ffieiit < Site ® te à 0,05% en destiné i

groupementsimmis d’iuipermisdenavigalionencoiirso'evalidilé(2710.19.25) ; 88F/litre

utilisés ælasivefflt à dès activités jwfcifflieifc agfe et soumises à une
s 70 F/litre

Gazole ta !®lit ai sorie iaférie® ® égale- à 0,05 % en. masse, destiné à 

de nawgaiion en. cours de validité, dont l'armateur est titulaire d'une licence- de pàà 30F/litre ,

Gæole ta t« en. soufre tfwœ ou égale à 0,05 % en masse, destine à 
ravitaillement des wits de- plaisance français on étrangers- immatriculés ta de h

; 100 F/litre

Gazole ta W en soi inférieure ou égale â 0,05 Ü ® ffl», destiné à 
ravitaillement des tiavims équipés et armés pour la recherche scientifique, français ou

80 F/litre-

Gazoled’unefeneürcnsoufremférieureQiiégaleâ0,05%enroassc!desüflé.ai«entreprises
96 F/litre

Art. 2.— Sur l’ensemble de la Polynésie française, le prix 
maximal de vente au détail du gaz butane est fixé comme 
suit :

bouteille de 13 kilos : 2 834 F CFP ;
bouteille de 39 kilos : 8 502 F CFP ; 
bouteille de 50 kilos : 10 900 F CFP.

Art. 3.— L’achat d’une bouteille pleine de gaz butane 
donne droit à la reprise d’une bouteille vide complète de 
même capacité sans qu’aucun supplément de prix ne puisse 

être perçu par lé vendeur. Les bouteilles de 13 kilos de gaz 
sont consignées au prix de 3 000 F CFP, celles de 39 kilos et 
de 50 kilos au prix de 8 000 F CFP, sans majoration possible.

Art. 4.— Est puni des peines prévues pour les 
contraventions de la 5e clàsse, soit 178 997 F CFP par 
infraction, le fait :

de vendre ou de proposer à la vente un litre de produit 
hydrocarbure à un prix supérieur au prix fixé pour ce 
produit à l’article 1er ci-dessus ;
de vendre ou de proposer à la vente une bouteille de gaz 
butane à un prix supérieur à celui fixé à l’article 2 
ci-dessus ;
de pratiquer un prix pour la consigne d’une bouteille de 
gaz supérieur au prix fixé à l’article 3 ci-dessus ;

- de refuser de reprendre ou de reprendre avec un 
supplément de prix, une bouteille de gaz vide complète de 
même capacité lors de la vente d’une bouteille de gaz 
pleine.

Art. 5.— Les infractions précisées à l’article 4 du présent 
arrêté sont recherchées et constatées conformément aux 
dispositions de procédure pénale applicables en matière de 
commerce, de concurrence et de réglementation des prix.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés du service en charge 
du contrôle de la réglementation des prix.

Art. 6.— L’arrêté n° 200 CM du 24 février 2021 est abrogé 
au 1er avril 2021.

Art. 7.— Les dispositions du présent arrêté sont 
applicables à compter du 1er avril 2021.

Art. 8.— Le ministre des finances, de l’économie, en 
charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 26 mars 2021. 
Edouard FRITCH.

Par. le Président de la Polynésie française :
Le ministre des finances, 

de l’économie,
Yvonnick RAFFIN.

ARRETE n° 454 CM du 26 mars 2021 relatif au prix du gazole 
dont la teneur en soufre est inférieure ou égale à 
0,001 % destiné à la production électrogène pour l’île de 
Tahiti et acheminé en Polynésie française par le 
pétrolier KW Eagle lors de son voyage n° 226.

NOR : DAE2120476AC-5

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances, de l’économie, en 
charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ;
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Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 80-36 AT du 13 mars 1980 relative à 
la détermination de la valeur en douane des produits 
pétroliers importés ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures” ;

Vu l’arrêté n° 2462 CM du 17 décembre 2020 fixant le 
cadre général du prix de vente du gazole destiné à la 
production d’électricité pour l’île de Tahiti dans le cadre d’une 
délégation de service public ;

Vu le code des douanes de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 mars 2021,

Arrête :

Article 1er.— La valeur CAF représentative de la valeur 
en douane du gazole à teneur en soufre inférieure ou égale à 
0,001 % destiné à la SA EDT (position tarifaire 2710.19.25) 
acheminé en Polynésie française par le pétrolier KW Eagle 
lors de son voyage n° 226, pour une arrivée à Papeete 
le 23 mars 2021 est la suivante :

Pétrolier ■. . . KWEAGLE. . . . . .

.Voyage ; n°226

Volume prévisionnel chargé à Singapour (à 15° C) 7504 176 litres
Date d’anivéc prévue du navire à Papeete . . 23 rnars2021

Valeur CAF 48,274 F/litrc

Art. 2.— Le montant de stabilisation et le prix de cession 
applicables au gazole dont la teneur en soufre maximale est 
de 0,001 % destiné à la SA EDT provenant de l’importation 
visée à l’article 1er ci-dessus sont les suivants :

Montant <fe stabilisation défini par la délibération n° Offl à 29 mai 
1997 modifiée susvisée'

■2,422fe

55,180 F/iitre

Art. 3.— Sans préjudice des dispositions prévues par le 
code des douanes, est puni des peines prévues pour les 
contraventions de la 5e classe, soit une amende de 
178 997 F CFP par infraction, le fait pour une entreprise 
importatrice ou distributrice de vendre ou de facturer à la 
SA EDT un litre de produit visé par le présent arrêté à un 
prix supérieur à celui indiqué à l’article 2 ci-dessus.

Art. 4.— Les infractions à l’article 3 du présent arrêté 
sont recherchées et constatées conformément aux 
dispositions de la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 
susvisée.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés dû service en charge 
du contrôle de la réglementation des prix.

Art. 5.— Le ministre des finances, de l’économie, en 
charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 26 mars 2021.
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre des finances, 

de l’économie,
. Yvonnick RAFFIN.
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1 SERVICE DE L'IMPRIMERIE OFFICIELLE
• FARE NENE’IRA’A PARAU A TE HAU FENUA

Le JOPF n° 27NS du 10/03/2021 relatif au
Schéma directeur de l'agriculture 2021-2030 

de la Polynésie française

est disponible à la vente 
prix de 1,428 F CFP TTC

“• :
■■'"r

Page LEXPOL 8 sur 8


